
DFCPSI  DIRECTION DES FINANCES  

M/DFCPSI/CRCOMMISSIONDESFINANCES  19.03.2010 

 
1 

  
 
 

 
 

COMPTE RENDU DE LA COMMISSION FINANCES  
DU VENDREDI 19 MARS 2010 

 
 

NOM Prénom  

AKAR Jean-François Absent 

ASKINASI Gérard Absent 

BADRE Denis Présent 

BELLIARD Béatrice Présente 

BLANDIN Jacques Présent 

DETOLLE Jean Présent 

DUPIN Antoine Présent 

GACOIN Jérôme Présent 

GAZEL Julien Présent 

MONTIES Michèle Présente 

RE Annie Présente 

SARINELLI Rolande Excusée 

SUBRINI Paul Présent 

SZMARAGD Jean-Marc Présent 

VOUETTE Marie-Hélène Excusée 
 
 
 

Membres de l’administration :  
V. OURY (DGA Finances - ville d’Issy-les-Moulineaux), G. LETE (DGA ville de Meudon), F. 
MORA-COUSIN (Directrice des finances - ville de Vanves), H. MATYSEN (Directeur des 
Finances - ville de Boulogne-Billancourt), C. CAMARA (DGS - CA Grand Paris Seine Ouest), 
S. BIZOT (DGA CA GPSO), M. LACAMBRE  (Directrice des finances - CA GPSO), 
G. BANTEGNIE (Adjointe à la Directrice des finances - CA GPSO), M. SALASC (responsable 
du budget - CA GPSO). 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2010 - BUDGET PRINCIPAL 
 

Á Rappel du contexte : 
Á Réformes législatives, 
Á Fusion. 

 
Á Processus : 

Á Elaboration par chaque CA d’un budget à « iso périmètre », 
Á Agrégation de ces deux budgets, 
Á Intégration des éléments liés aux transferts de compétences, 
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Á Etude avec chaque direction de GPSO des inscriptions budgétaires, 
Á Synthèse de ces éléments. 
Á Equilibres financiers.  

 
 

A. Recettes de fonctionnement : 
 
Chapitre BP ADS 2009 BP VDS 2009 BP ADS+VDS Transferts BP 2010

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 3 655              1 277 000       1 280 655       391                 114 391          

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 864 753       3 683 800       6 548 553       854 461          9 632 066       

73   IMPOTS ET TAXES 85 640 141     95 604 500     181 244 641   2 265 632       199 718 328   

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 31 382 769     31 471 685     62 854 454     743 746          65 302 764     

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 231 925          173 800          405 725          -                   323 185          

76   PRODUITS FINANCIERS 200                 -                   200                 -                   200                 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 11 500            203 036          214 536          -                   59 000            

Total Recettes 120 134 943   132 413 821   252 548 764   3 864 230       275 149 934   

 
 

 

Impôts et taxes
73%

Produit des services
4%

Divers
1%

DGF -
Compensations TP

20%

DGF -
Intercommunalié

2%

Dotations
22%

Structure des recettes de fonctionnement 

 
 

Á Compensation Relais - Taxe professionnelle 

 
Bases de taxe professionnelle 2010  

2009 2010
Variation 

2009/2010

Chaville 9 725 348 9 408 128 -3,26%

Meudon 75 611 711 76 390 310 1,03%

Issy-les-Moulineaux 439 192 970 549 392 161 25,09%

Vanves 19 747 880 21 538 411 9,07%

Ville d'Avray 3 556 302 3 586 308 0,84%

Total Arc de Seine 547 834 211 660 315 318 20,53%

Boulogne 762 416 985 718 613 768 -5,75%

Sèvres 29 756 330 30 666 562 3,06%

Total Val de Seine 792 173 315 749 280 330 -5,41%

Total GPSO 1 340 007 526 1 409 595 648 5,19%

*Taux de référence: Arc de Seine (12,71%), Val de Seine (9,91%), GPSO (11,05% soit le TMP)  
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Evolution du produit de taxe professionnelle de 2003 à 2010 - Effet taux / Effet bases : 
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L’article 1640 B du Code Général des Impôts prévoit la perception d’une compensation 
relais égale au montant le plus élevé entre : 

- le produit de taxe professionnelle 2009, 
- le produit des bases 2010 et du taux 2009 (dans la limite du taux 2008 + 1%). 

En M€ produit 2009
Produit                                 

(bases 2010 x 

TPM2008+1%)

CA Arc de Seine 69,6              84                  

CA Val de Seine 78,6              71                  

Total 148,2            155                

Produit théorique retenu : 155                 
 

Un amendement voté dans le cadre de la Loi de Finance pour 2010 modifie l’article 1640 
B du Code Général des Impôts qui dispose désormais que : Pour les EPCI qui fusionnent au 
1er janvier 2010, le montant de la compensation relais est, à la demande du conseil de 
communauté, égal à la somme des montants de compensation relais de chaque EPCI 
participant à la fusion, établis distinctement pour chacun de ces établissements.  

En M€ produit 2009
Produit                                 

(bases 2010 x 

TPM2008+1%)

Option calcul 

distinct

CA Arc de Seine 69,6              83,9              83,9                

CA Val de Seine 78,6              71,4              78,6                

Total 148,2            155,4            162,5              

Variation 2009/2010 : 14,3              

dont gain lié à l'amendement : 7,1                  
 

 

 

 

 



DFCPSI  DIRECTION DES FINANCES  

M/DFCPSI/CRCOMMISSIONDESFINANCES  19.03.2010 

 
4 

Á Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

 
Evolution des bases de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères : 

2005 2006 2007 2008 2009 2010

Bases 627 669 562 649 069 132 671 120 346 686 410 951 709 651 637 733 484 878

Variation n/n-1 3,41% 3,40% 2,28% 3,39% 3,36%
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La loi de finances pour 2010 fixe le coefficient de revalorisation des valeurs locatives à 
+1,2%. Les bases 2010 communiquées par les services fiscaux sont les suivantes :  

Bases 2009 Bases 2010

Chaville 29 730 400             30 464 673           2,47%

Issy les Moulineaux 162 036 489           170 970 643         5,51%

Meudon 88 439 355             94 845 905           7,24%

Vanves 43 776 885             44 315 832           1,23%

Ville d'Avray 22 399 359             22 747 146           1,55%

Boulogne 323 434 578         

Sèvres 46 706 101           

total 709 651 637           733 484 878         3,36%

363 269 149           1,89%

 
 
Problématique du surfinancement par la TEOM du budget principal : 

 

En úuros ex-Arc de Seine ex-Val de Seine Total

Dépenses de fonctionnement 15 939 005            14 029 401            29 968 405            

Recettes de fonctionnement 1 117 500              794 375                 1 911 875              

Solde fonctionnement 14 821 505            13 235 026            28 056 530            

Dépenses d'investissement 752 818                 230 546                 983 364                 

Recettes d'investissement -                          

Solde investissement 752 818                 230 546                 983 364                 

Total coût du service* 15 574 323            13 465 571            29 039 894            

Bases TEOM 363 344 199          370 140 679          733 484 878          

Taux cible 2010 sans 

surfinancement 
4,29% 3,64% 3,96%

Taux cible 2010 maintien 

surfinancement 
4,30% 4,98% 4,64%

Produit supplémentaire généré 4 967 434              

* hypothèse de financement des investissements à 100%   
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Á Dotations  

DGF compensation : 
2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Arc de Seine 24 679 632 24 926 428 25 266 358 25 487 607 25 753 017 25 959 041

Val de Seine 26 816 291 27 084 454 27 453 814 27 694 218 27 982 606 28 206 467

Total GPSO 51 495 923 52 010 882 52 720 172 53 181 825 53 735 623 54 165 508 54 328 005

Variation n/n-1 1,00% 1,36% 0,88% 1,04% 0,80% 0,30%  
 
 
Dotation fraction recette : 

BP 2009 * BP 2010

Allocation 

compensation 

fraction recettes
734 490 659 658

Variation N/ N-1 -10%

* Budget primitif : 800 553ú ; Montant notifi® : 734 490ú  
 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Arc de Seine 4 000 247 3 800 235 3 748 229 3 748 229 3 708 682 3 684 289

Variation n/n-1 -5,00% -1,37% 0,00% -1,06% -0,66% n.s.

Val de Seine 734 705 1 900 891 1 805 846 1 805 846 1 805 846 1 871 525

Variation n/n-1 158,73% -5,00% 0,00% 0,00% 3,64% n.s.

Total GPSO 4 734 952 5 701 126 5 554 075 5 554 075 5 514 528 5 555 814 6 729 588

Variation n/n-1 20,41% -2,58% 0,00% -0,71% 0,75% 21,13%  
Le « gain Fusion » est d’un montant d’1,2M€. 
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B. Dépenses de fonctionnement : 
Á Ventilées par fonction : 

Fonction BP ADS 2009 BP VDS 2009 BP ADS+VDS Transferts BP 2010

Opérations non ventilables 66 741 803      81 835 629      148 577 432    -                    149 517 391    

Collecte et traitement des ordures ménagères 15 253 975      9 601 900        24 855 875      -                    29 968 404      

Propreté urbaine 9 384 481        5 086 400        14 470 881      -                    19 577 101      

Conservatoires 8 261 612        -                    8 261 612        7 821 785        16 162 386      

Espaces verts -                    1 241 900        1 241 900        5 150 191        13 664 047      

Aménagement urbain 779 668           -                    779 668           2 865 992        7 287 476        

Voirie 3 202 407        4 212 160        7 414 567        -                    7 123 191        

Administration générale de la collectivité 2 676 933        21 097 770      23 774 703      305 000           5 864 397        

Eclairage public, illuminations 3 068 829        1 926 284        4 995 113        -                    5 360 979        

Transport urbain, scolaire, PMR 2 729 230        2 081 000        4 810 230        79 480             4 486 845        

Sport 2 555 838        1 334 802        3 890 640        -                    4 186 002        

Développement économique 1 766 150        2 251 893        4 018 043        -                    3 775 649        

Politique de la ville -                    1 152 583        1 152 583        36 265             2 026 831        

Environnement 838 734           49 600             888 334           -                    1 869 609        

CUBE 1 322 869        -                    1 322 869        -                    1 315 717        

Eau et assainissement 683 666           253 000           936 666           -                    1 025 389        

Habitat 91 092             283 900           374 992           -                    750 635           

Assemblées, communication 427 656           5 000               432 656           -                    708 146           

Aides aux associations non classées ailleurs 350 000           -                    350 000           -                    479 739           

Total Dépenses 120 134 943    132 413 821    252 548 764    16 258 713      275 149 934    
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Á Ventilées par chapitre : 
Chapitre BP ADS 2009 BP VDS 2009 BP ADS+VDS Transferts BP 2010

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 33 823 901     19 696 480     53 520 381     4 325 249       66 618 237     

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 15 073 920     17 706 730     32 780 650     10 165 260     45 624 689     

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 52 759 532     75 974 258     128 733 790   -                   121 865 610   

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 5 129 181       -                   5 129 181       -                   14 470 652     

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 5 600 000       5 461 371       11 061 371     -                   5 100 000       

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 5 771 359       11 958 895     17 730 254     1 763 404       16 818 773     

66   CHARGES FINANCIERES 1 920 000       1 606 087       3 526 087       -                   4 583 123       

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 57 050            10 000            67 050            4 800              68 850            

Total Dépenses 120 134 943   132 413 821   252 548 764   16 258 713     275 149 934   
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Á Retour vers les Communes 

Le Conseil de Communauté a délibéré le 21 janvier 2010 sur les attributions de 
compensation provisoires 2010, qui tiennent compte des transferts de compétences 
réalisés au 1er janvier 2010 et valorisés par la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées du 12 janvier 2010.  

AC 2009 au 1er janvier 

2010

Transferts de 

compétences dans le 

cadre de la fusion des 

CA Arc de Seine et Val 

de Seine

AC provisoires 2010

Boulogne- Billancourt 53 671 191 -6 364 314 47 306 877

Chaville -314 328 -750 968 -1 065 296

Issy-les-Moulineaux 38 547 823 -3 488 262 35 059 561

Meudon 5 769 775 -108 616 5 661 159

Sèvres 2 425 336 -620 359 1 804 976

Vanves 4 835 019 -1 688 552 3 146 467

Ville d'Avray -793 850 -48 698 -842 548

Total GPSO 104 140 966 -13 069 769 91 071 197  
 
Dotation de Solidarité Communautaire : 19,5M€ 
L’enveloppe de Dotation de Solidarité Communautaire est répartie conformément aux 
termes du protocole financier, à savoir selon les critères suivants : 

- Surplus de bases de taxe professionnelle,  
- Population,  
- Potentiel fiscal 4 taxes par habitant. 

DSC, en úurosMontant 2010
 Variation par 

rapport au protocole  

Boulogne-Billancourt 8 291 987          710 994 -                

Chaville 705 855             1 558                     

Issy les Moulineaux 6 147 363          722 863                 

Meudon 1 734 123          18 375 -                  

Sèvres 1 028 309          20 469 -                  

Vanves 963 776             12 114                   

Ville d'Avray 628 586             13 304                   

total 19 500 000        -                          
 



DFCPSI  DIRECTION DES FINANCES  

M/DFCPSI/CRCOMMISSIONDESFINANCES  19.03.2010 

 
8 

En Kú BP 2010

Total frais de structure 5 863

DGF 6 730

Rapport frais de structure / DGF 87%

 
 
Fonds de concours de fonctionnement 
En 2009, la CA Arc de Seine a versé à la commune d’Issy-les-Moulineaux, un fonds de 
concours en fonctionnement d’un montant de 1,6M€. Ce fonds de concours avait 
vocation à financer partiellement le fonctionnement de la Médiathèque Principale, la 
médiathèque annexe Marcel Aymé, l’Espace ICARE / MJC et des Arcades. En 2010, le 
Bureau a souhaité que le montant de ce fonds de concours soit augmenté de 2,4M€ afin 
de tenir compte des charges supportées par la commune. 
 
Le bureau propose également l’attribution d’un fonds de concours de fonctionnement à 
la commune de Boulogne-Billancourt pour un montant de 310K€. 
 
Á Frais de personnel 

 
Le périmètre du coût de la masse salariale doit être « reconstitué » pour 2009 afin d’être 
comparable aux inscriptions budgétaires sur 2010. 
Aux crédits votés par les Communautés d’agglomération fusionnées en 2009 dans leurs 
budgets primitifs (15M€ et 17,7M€), doivent être ajoutés les montants évalués : 
- par la CLECT de Val de Seine en mai 2009 dans le cadre du transfert de la compétence 
stationnement (1 256 706€ pour Boulogne-Billancourt et 227 358€ pour Sèvres ; ces 
crédits ont fait l’objet d’une décision modificative en 2009), 
- par la CLECT de la CA GPSO dans le cadre des compétences transférées au 1er janvier 
2010 (10,16M€). 
L’augmentation des frais de personnel entre 2009 et 2010 est de 2,69%. 

En Kú 2 009 Variation 2 010

Frais de personnel Arc de Seine 2009 15 074

Frais de personnel Val de Seine 2009 17 707

Total BP 2009 32 781 33 663

Stationnement AC Val de Seine 2009 1 484

AC GPSO 2010 10 165

Total Transferts 11 649 11 962

44 430 2,69% 45 625

2,69%

 
 
 

Á L’administration Générale 

 
Cette information a pour objet d’illustrer la couverture des charges dites « de structure » 
par la DGF. Le Président explique qu’à terme, la DGF baissant et les dépenses augmentant 
mécaniquement, ce pourcentage a vocation à augmenter. 
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COMPETENCE 

Montant de 
la 

subvention 
au BP 2009 

Montant de 
la 

subvention 
en BS ou 
DM 2009 

Montant de 
la demande 
pour 2010 

Composante 
de 

l'enveloppe 
proposée 
pour 2010 

Décision du 
Bureau 

Total ACTIONS EN 
FAVEUR DE LA 

MUSIQUE, DANSE, 
ART DRAMATIQUE 

405 100 8 150 447 974 411 450 411 450 

Total ACTIONS EN 
FAVEUR DES 

RESSOURCES 
HUMAINES 

397 500 - 499 820 479 739 479 739 

Total ESPACES 
VERTS 

172 800 6 000 350 200 240 800 240 800 

Total 
ENVIRONNEMENT 

63 600 - 64 300 63 180 63 180 

Total POLITIQUE DE 
LA VILLE, 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 

3 341 476 53 325 3 661 609 3 374 041 3 374 041 

Total SPORT DE 
HAUT NIVEAU 

427 000 317 832 777 000 427 000 427 000 

Total 4 855 476 385 307 5 853 903 5 049 210 4 996 210 

Á Subventions 

Le bureau a adopté les orientations proposées par le groupe de travail sur l’attribution 
des subventions 2010. 

Á  Maintien, pour 2010, du périmètre qui était celui des deux ex-CA,  
Á  Clarification de ce périmètre sur l’exercice 2010, dans la perspective d’une 

harmonisation en 2011,  
Á  Élaboration d’un dossier unique et commun à la CA et aux sept villes, dans 

cette même perspective. 
Ainsi l’enveloppe à consacrer aux associations pour l’exercice 2010 doit être, au 
maximum et sur toute la durée de l’exercice, égale au volume 2009 (BP+DM hors 
demandes exceptionnelles liées à un événement particulier, ponctuel et qui n’a pas 
vocation à se répéter les années suivantes) auquel s’ajoutent les dépenses issues de 
transferts valorisées dans les attributions de compensation (AC), soit 4.996.210€, répartis 
à titre indicatif pour chaque grand domaine de compétence comme suit :  

Á actions en faveur de la musique, de la danse et de l’art dramatique : 
411.450€  

Á actions en faveur des ressources humaines : 479.379€  
Á actions sur les espaces verts : 240.800€  
Á actions environnementales : 63.180€  
Á actions de politique de la ville et de développement économique : 
3.374.041€  

Á actions au titre du soutien au sport de haut niveau : 427.000€  
Chaque commission sectorielle est chargée de répartir cette enveloppe entre associations 
ayant déposé un dossier de demande de subvention, en tenant compte des avances de 
subventions déjà versées.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La différence entre les deux dernières colonnes s’explique par la distinction qui est faite 
au titre des « subventions » versées en matière d’Habitat. Ces sommes, identifiées 
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Entité
 Suite 

Arbitrages 

BB

SEVRES

Total Val de Seine 21 000 000    6 426 706      

CHAVILLE 1 678 808      

ZAC Centre ville 5 005 000      

ILM 6 744 482      

MEUDON 3 018 298      

VANVES 2 480 326      

VDA 734 575         

Total Arc de Seine 19 661 489    

GPSO 4 931 960      

Total projets * 45 593 449    

* hors remboursements 

 En cours de 

finalisation 

La CA GPSO 

assure le 

portage 

financier de la 

ZAC

Aides à la Pierre 

(2,3Mú) et 

dépenses non 

affectées par 

ville

Boulogne Sèvres Total Val de Seine

 Fonds de concours ZAC  Seguin Rives de Seine 6 000                         -                             6 000                         

 PPP 2 404                         801                            3 205                         

 Op®rations (y compris r®gularisation reports pour 1,1Mú) 8 786                         3 009                         11 795                       

 Soit un total par commune  17 190                       3 810                         21 000                       

comptablement comme des subventions, s’inscrivent dans le cadre du PLH et sont, à ce 
titre, déjà engagées. Elles représentent un montant de 53K€. 
 

C. Recettes d’investissement 
 
Chapitre BP ADS 2009 BP VDS 2009 BP ADS+VDS Transferts BP 2010

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 5 129 181                       -                  5 129 181      -                  14 470 652    

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 5 600 000                       5 461 371      11 061 371    -                  5 100 000      

10   DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 570 350                       3 300 000      4 870 350      -                  5 000 000      

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 106 435                          1 947 625      2 054 060      23 956           2 663 057      

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 12 771 540                     21 550 890    34 322 430    -                  31 046 740    

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES -                                   1 300 000      1 300 000      -                  -                  

23   IMMOBILISATIONS EN COURS -                                   560 000         560 000         -                  500 000         

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES -                                   30 000           30 000           -                  30 000           

Total Recettes 25 177 506                     34 149 886    59 327 392    23 956           58 810 449    

 
 

D. Dépenses d’investissement 
 
Chapitre BP 2010

Suite arbitrages

Subvention d'investissement 250 000               

Emprunts et dettes assimilées 12 967 000          

Subventions d'équipement versées 8 488 050            

Immobilisations corporelles, incorporelles, en cours 37 105 399          

Total Dépenses 58 810 449          

 
 
 
Les dépenses d’investissement, hors « subvention 
d’investissement » (i.e. remboursement des 
participations pour non réalisation d’aires de stationnement) et « emprunts et dettes 
assimilées » (i.e. remboursement d’emprunts) représentent 45,6M€ (8,5M€ +37,1M€). 
Ces enveloppes sont réparties entre les dépenses : 
- non ventilables (dites GPSO), qui correspondent aux aides à la pierre (2,3M€), réseau 
informatique (436K€), Bâtiments (550K€), travaux de mise en sécurité Complexe sportif 
Marcel Bec (425K€) et à l’acquisition / réparation de véhicules en propreté (368K€) ; 
- affectées aux communes ex-Arc de Seine pour 19,6M€. Il faut noter que les 5M€ inscrits 
pour la ZAC du centre ville de Chaville correspondent à un portage financier par la CA 
GPSO qui devrait percevoir des recettes dès 2012. 
- affectées aux communes ex-Val de Seine pour 21M€. Ces dépenses comprennent 6M€ 
de fonds de concours pour la ZAC Seguin -Rive de Seine, 3,2M€ pour le PPP, 1,1M€ de 
crédits 2009 engagés mais non reportés et 10,7M€ de crédits répartis entre les 
communes de Sèvres et de Boulogne-Billancourt. 
 
Depuis la commission, les communes de Sèvres et de Boulogne ont communiqué la liste 
des opérations à inscrire pour 2010. 
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M. Badré précise que l’élaboration du budget a été menée par étape en veillant à 
conserver certains principes. Il rappelle que « la Communauté, c’est les communes ». Il 
explique que les problématiques rencontrées sont traitées au fur et à mesure de leur 
apparition (ex : surfinancement du budget principal par la TEOM). Par exemple, il souligne 
pour 2010 le cas spécifique d’Issy les Moulineaux, qui apporte une augmentation de 
produit très significative, en raison de la variation de ses bases de taxe professionnelle. Il 
apparaissait donc légitime qu’un retour conséquent lui soit attribuée par le biais de 
l’augmentation du fonds de concours de fonctionnement versé à la commune par l’EPCI.  
Le Président souligne également la nécessaire prudence qui doit sous-tendre ce budget 
2010. En effet, les recettes dynamiques enregistrées en 2010 pour la CA GPSO ne doivent 
pas conduire à ignorer le contexte économique ou les conséquences de la réforme de la 
taxe professionnelle. En effet, la recette la plus dynamique, i.e. celle assise sur la valeur 
ajoutée générée par les entreprises ne sera pas perçue en totalité par l’EPCI. Par 
conséquent, si d’aventure les recettes baissaient, la question se poserait de savoir s’il faut 
augmenter la fiscalité, réduire les dépenses ou diminuer le retour vers les communes 
(Dotation de Solidarité Communautaire). M. Badré indique qu’il serait plutôt favorable à 
cette dernière solution. Il rappelle qu’il a toujours défendu l’idée selon laquelle il est 
nécessaire pour les communes de ne pas affecter la DSC au  financement de dépenses 
pérennes puisque cette dotation n’est pas acquise.  
Le Président indique enfin que cette année, exceptionnellement, le choix a été fait 
d’inscrire un recours à l’emprunt important. Les conditions d’emprunt particulièrement 
favorables permettent à la CA GPSO de soutenir l’effort d’investissements nécessaire 
pour favoriser la sortie de crise économique. Toutefois, il appelle l’attention des membres 
de la commission sur le fait que ce choix est exceptionnel et ne pourra être reconduit sur 
les prochains exercices et sur la nécessité de conserver des marges de manœuvres. C’est 
d’ailleurs cet objectif qui a conduit le Bureau à accepter sa proposition d’affecter les 7M€ 
générés par l’amendement qu’il a proposé, en totalité à l’autofinancement de la 
structure. 
 
M. Blandin s’interroge sur les nombreuses décisions du Bureau, sur le fonds de concours 
de 310K€ attribué à la ville de Boulogne-Billancourt, sur le montant de l’enveloppe de 
subvention. Il souligne que le retour de 2,4M€ destiné à Issy les Moulineaux est 
significatif. Il souhaite savoir si le surfinancement du budget principal par la TEOM est 
vraiment « indu ». 
 
M. Detolle souhaiterait que le détail de l’exposé oral soit transmis par écrit et notamment 
le détail des dépenses de fonctionnement. Il souhaite connaitre le montant inscrit pour le 
FSRIF dans le projet de budget. 
 
M. Szmaragd remercie le Président pour l’amendement proposé en loi de Finances, qui a 
permis de générer un gain supplémentaire de 7M€. Il rappelle que jusqu’à présent les 
recettes supplémentaires étaient partagées entre la commune apportant ce produit et la 
communauté d’agglomération à 50%/50%. Dans le cas présent, le retour de 2,4M€ ne 
représente que 17% des 14M€ de produit supplémentaire. Il rappelle que les Isséens sont 
très fortement mis à contribution du fait de l’augmentation continue du taux de TEOM 
depuis 5 ans. Le projet de budget doit être voté mais il est nécessaire de « réduire la 
voilure » dès 2010. Il rappelle que c’est d’ailleurs la logique retenue par le groupe de 
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travail « subvention » qui a proposé que l’on reconduise en 2009 le montant de 
l’enveloppe voté au budget primitif (+ montant voté en décision modificative hors 
subvention exceptionnelle et prise en compte des transferts de compétence à hauteur du 
montant valorisé dans les attributions de compensation).  
 
M. Akar souhaite obtenir des informations supplémentaires sur l’encours de dette (nature 
et volume) de la communauté d’agglomération GPSO ainsi que sur les 500K€ d’intérêts 
supplémentaires dans le cadre du PPP.  
 
M. Subrini alerte sur l’étude des conditions économiques des transferts de compétence 
réalisés en 2010. Il souligne l’intérêt présenté par le CUBE et insiste sur les projets en 
discussion autour de cet équipement. Il précise que les variations de base affichée sur la 
diapositive n°7 ne sont pas significatifs et qu’il serait plus intéressant de rapporter ces 
évolutions au poids relatif de chaque commune. Enfin, il souhaite que le Bureau soit 
particulièrement vigilant sur les problématiques de taux de TEOM et sur le coût du 
service.  
 
M. Badré répond aux interrogations des intervenants. Les élus doivent se sentir 
communautaires et non communaux. Il explique que la DSC et les fonds de concours de 
fonctionnement sont encadrés par des textes. Il indique en outre que le Bureau est 
« l’exécutif » de la structure et propose à ce titre les délibérations au Conseil de 
Communauté dont les élus sont libres de voter ou pas ces propositions. Il souligne en 
outre, l’intérêt que certains services soient communautaires et non communaux. Par 
exemple, un équipement tel que le Palais des Sports transféré à la CA par la ville d’Issy les 
Moulineaux prend plus de sens encore au niveau du territoire communautaire. 
M. Badré indique que le FSRIF a été inscrit à hauteur du montant notifié par la Préfecture 
de Région (3,2M€) alors même que les services centraux de l’Etat ont par ailleurs indiqué 
que le montant dont sera redevable la CA devrait être nul. Le Président a sollicité le Préfet 
de Région concernant ces informations contradictoires et ce dernier a répondu que le 
montant définitif ne pourrait être connu qu’en juin 2010.   
M. Badré explique qu’en matière de TEOM, une fois le surfinancement résorbé (si 
possible en 5 ans), le taux « cible » sera inférieur au taux actuel des CA Arc de Seine et Val 
de Seine. L’objectif est que la fin du surfinancement ne pèse pas sur les ex-usagers d’Arc 
de Seine, ce qui nécessite en parallèle d’optimiser le service.  
Le Président est favorable à la mise en place d’un pacte Financier et Fiscal. 
Il soutient la décision de maintenir l’enveloppe 2010 de subventions au niveau 2009, hors 
subventions exceptionnelles.  
Il explique que s’il est délicat de transmettre un détail très précis des variations des 
dépenses et recettes à ce jour (puisque l’étude des comptes se poursuit), l’objectif a été 
de préserver les grands équilibres et d’homogénéiser, tant que possible, les 
fonctionnements. Il précise que l’encours de dette sera détaillé lors d’une prochaine 
commission des finances.   
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La commission des finances émet un avis favorable au projet de budget primitif du 
budget principal. 
Vote contre : 1 

 
 

BUDGET PRIMITIF 2010 - BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT 
 

A. Section de fonctionnement  
 
Chapitre Budget Budget Total 2009 Projet BP 2010 Variation 

VdS 2009 AdS 2009 AdS + VdS GPSO 2009/2010

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 872 000           1 122 000        1 994 000        1 708 169        -14,33%

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT -                    76 000             76 000             887 029           n.s. 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 823 932           510 000           1 333 932        900 000           -32,53%

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -                    2 400               n.s. 

66   CHARGES FINANCIERES 31 000             18 000             49 000             36 000             -26,53%

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 100 000           35 000             135 000           155 000           14,81%

Dépenses 1 826 932        1 761 000        3 587 932        3 688 598        2,81%

Chapitre Budget Budget Total 2009 Projet BP 2010 Variation 

VdS 2009 AdS 2009 AdS + VdS GPSO 2009/2010

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS -                    190 000           190 000           185 000           -2,63%

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 1 826 932        1 571 000        3 397 932        3 503 598        3,11%

Recettes 1 826 932        1 761 000        3 587 932        3 688 598        2,81%

 
 

B. Section d’investissement 
 
Chapitre Budget Budget Total 2009 Projet BP 2010 Variation 

VdS 2009 AdS 2009 AdS + VdS GPSO 2009/2010

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS -                    190 000           190 000           185 000           -2,63%

041   OPERATIONS PATRIMONIALES -                    -                    293 936           n.s. 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 60 000             600 000           660 000           1 534 000        132,42%

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 535 000           -                    535 000           716 000           33,83%

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 40 000             40 000             n.s. 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 1 043 000        6 064 880        7 107 880        6 425 500        -9,60%

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 143 068           143 068           -                    n.s. 

Dépenses 1 781 068        6 894 880        8 675 948        9 154 436        5,52%

Chapitre Budget Budget Total 2009 Projet BP 2010 Variation 

VdS 2009 AdS 2009 AdS + VdS GPSO 2009/2010

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT -                    76 000             76 000             887 029           n.s. 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 823 932           510 000           1 333 932        900 000           -32,53%

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 143 068           -                    143 068           293 936           n.s. 

10   DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 36 000             943 316           979 316           917 020           -6,36%

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 315 000           432 750           747 750           1 533 000        105,02%

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 320 000           4 932 814        5 252 814        4 329 515        -17,58%

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 143 068           143 068           293 936           105,45%

Recettes 1 781 068        6 894 880        8 675 948        9 154 436        5,52%

 
 

La commission des finances émet un avis favorable au projet de budget primitif du 
budget annexe de l’assainissement. 
Abstention : 1 
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TARIF DES CONSERVATOIRES 
 
 
Le Bureau du 11 mars 2010 s’est déclaré favorable à la réévaluation des tarifs pour la 
saison 2010/2011 à hauteur de +3% ainsi qu’à la constitution d’un groupe de travail 
mandaté pour étudier la question de l’harmonisation des tarifs à compter de la saison 
2011/2012. 
 

La commission des finances émet un avis favorable à l’augmentation des tarifs de 
conservatoires. 
Vote contre : 1 

 
 
 

PROPOSITION DE CREATION D’UN GROUPE DE TRAVAIL ISSU DE LA COMMISSION DES 

FINANCES 
 

 
Ce groupe de travail serait mandaté pour étudier la problématique du surfinancement du 
budget principal par la TEOM et faire des propositions, actualiser et harmoniser les PPI 
existants, en faire la synthèse au sein du PPI de GPSO et étudier sa mise en œuvre 
financière, pour étudier des problématiques spécifiques, à la demande de la commission 
des finances. 
 
 
 

La prochaine commission des finances se réunira le mardi 8 juin 2010 à 
7h45 au siège de la communauté d’agglomération, 2 rue de Paris. 


